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PAVOISONS AUX COULEURS 
NATIONALES

Le 24 juin prochain nous ramènera la Saint-Jean- 
Baptiste, maintenant jour férié dans la province de Qué
bec. Préparons-nous à célébrer dignement la fête natio
nale, avec la conscience et la résolution d’un peuple qui 
veut s’affirmer, qui se sait chez lui en ce pays et qui 
entend qu’on le sache.

lin puissant moyen, pour un peuple, d’affirmer son 
être national, c’est de posséder un drapeau et de l’arbo
rer. Le drapeau c’est le premier signe officiel, le sym
bole d’une nationalité, celui qui lui est le plus cher et 
qu’elle élève le plus haut. N’allons donc pas traiter légè
rement cette affaire de drapeau, Bannissons de nos pa
voisements, cette profusion de symboles étrangers qui 
n’expriment qu’une chose: l’inconsistance du sentiment 
patriotique.

Chez nous, un drapeau a conquis, depuis quelques 
années, les suffrages populaires. Il reproduit le dessin, 
sinon les couleurs des oriflammes de Carillon. Aux glo
rieux souvenirs historiques, il joint un grand emblème 
religieux. Que partout il tienne la haute place. Qu’il 
soit le signe national. Pavoisons aux couleurs du Canada 
français.

L’Action française.


